
 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA POLITIQUE CYCLABLE 

Date de la demande :  

Demandeur :  

Commune(s) concernée(s) :  

Intercommunalité :   

Canton :  

Arrondissement :  

Intitulé de l'aménagement : 
 

Type d’itinéraire : 

*cochez  et complétez le type 
d’itinéraire 

Véloroute inscrite au schéma départemental ☐ 

 

 

Véloroute concernée (à entourer) :  
 

ViaRhôna  –  Léman Mont-Blanc  –  Sillon Alpin (V62)  –  Véloroute des Aravis 
 

Itinéraire de desserte d’un collège  ☐ 

Collège concerné :  

 

Itinéraire intégré à un schéma cyclable intercommunal ☐ 

Priorité dans le schéma (n°, type, etc.) :  

Pôles raccordés (véloroute départementale, intercommunalité, communes, école, 
pôle multimodal, etc.) : 

Si le dossier est présenté par la Commune avis de la Communauté de communes : 

 



 

 

Type d’aménagement Voie verte m 

 

Piste cyclable m 

Bande cyclable m 

Chaussée à voie centrale banalisée (CVCB) m 

 Voie partagée m 

 

Autre 
Précisez : m 

 TOTAL longueur aménagement m 

 

L’aménagement est situé sur Une voie communale  ☐ 

 

Une route départementale (1) ☐ 

Autre : ☐ 
 

(1) Un aménagement sur RD nécessite une validation technique de la Commission Infrastructures Routières, 
Transports et mobilité, Bâtiments du Conseil Départemental et doit faire l'objet d'une convention d'autorisation de 
voirie et d'entretien entre le Département et la Commune devant être impérativement approuvée des deux parties 

avant le lancement de la consultation sans quoi la commune ne pourra pas prétendre à la récupération de la TVA. 

 
 

Description succincte du projet : 

 

Montant des travaux Hors Taxe : 
 

Planning prévisionnel : 

 
Les travaux doivent être commencés ou réalisés avant 
fin de l'année en cours auquel cas la subvention ne 
pourra être garantie. 



 

 

Date du Conseil Municipal ou Communautaire 

(passé ou prévu) : 
 

Contact  

Prénom Nom : 
Titre/Poste : 
Direction/Service : 
Adresse mail : 
Téléphone : 

 
Dossier à retourner à l'adresse suivante : 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 

A l'attention de M. le Président du Département 

DGA Infrastructures et Supports Techniques 

Pôle Routes 

Direction Adjointe Moyens Opérationnels 

Service Programmation – Affaires Foncières 

23 rue de la Paix 

74000 ANNECY

 

Pièces à joindre à la fiche dossier, sous la forme d’un Dossier de Prise en Considération :  

- Lettre de demande ☐ 

- Notice explicative : 

o Objectifs 

o Contraintes 

o Coût estimatif détaillé 

o Détail du financement de l'opération (indiquant les subventions extérieures perçues, DGE,...) 

o Planning prévisionnel  

☐ 

- Plan de situation ☐ 

- Plan de l’aménagement ☐ 

- Copie de la délibération du Conseil Municipal (si existante) ☐ 

- Copie de la délibération du Conseil Communautaire (si existante) ☐ 

Si l’aménagement est situé sur route départementale : fournir 3 exemplaires du dossier 

Si l’aménagement est situé sur voie communale : fournir 2 exemplaires du dossier 


